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APRÈS ART. 2 N° CE54

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 mars 2023 

LUTTER CONTRE LES ARNAQUES ET LES DÉRIVES DES INFLUENCEURS SUR LES 
RÉSEAUX SOCIAUX - (N° 790) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE54

présenté par
M. Delaporte, rapporteur et M. Vojetta, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le contrat passé entre une personne physique ou morale exerçant l’activité d’influence commerciale 
par voie électronique, et une personne physique ou morale exerçant l’activité d’agent d’influenceur 
ou d’annonceur doit, sous peine de nullité, être rédigé par écrit et comporter notamment les 
mentions et clauses suivantes :

1° Les informations relatives à l’identité des parties, à leurs coordonnées postales, téléphoniques et 
électroniques, ainsi que leur pays de résidence fiscale ;

2° La nature des missions confiées ;

3° Les modalités de la rémunération versée à la personne exerçant une activité d’influence 
commerciale par voie électronique ;

4° La soumission du contrat au droit français, et notamment aux dispositions du code de la 
consommation et de la présente loi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement garantit le caractère écrit du contrat liant influenceurs commerciaux, agents 
d’influenceurs et annonceurs.

La rédaction proposée fixe en droit un certain nombre d’éléments garantissant un équilibre entre les 
parties, parmi lesquels les modalités de rémunération envisagées, et la soumission du contrat au 
droit français.

Il s’agit d’une avancée indispensable dans un domaine où, pour l’heure, il existe une grande variété 
de pratiques, certaines d’entre elles étant préjudiciables aux influenceurs, parfois peu informés de 
leurs droits dans le cadre des relations commerciales les unissant aux agents et aux annonceurs.
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Le présent amendement prévoit la nullité du contrat en cas d’absence de ces différentes mentions.


